
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de l'agriculture, 

de l’agro-alimentaire et de la 

souveraineté alimentaire 

   

   

Arrêté du 6 novembre 2025 

Portant nomination au conseil d’administration de l'Institut d'enseignement 

supérieur et de recherche en alimentation, santé animale, sciences agronomiques et de 

l'environnement (Vet Agro Sup). 

La ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment l’article R. 812-6 ; 

Vu le décret n° 2009-1641 du 24 décembre 2009 portant création de l'Institut 

d'enseignement supérieur et de recherche en alimentation, santé animale, sciences agronomiques 

et de l'environnement (Vet Agro Sup), notamment l'article 6. 

Arrête : 

Article 1er 

Outre le directeur général de l'enseignement et de la recherche et le recteur de l'académie 

de Lyon, membres de droit, sont nommés au conseil d’administration de l'Institut d'enseignement 

supérieur et de recherche en alimentation, santé animale, sciences agronomiques et de 

l'environnement au titre des personnalités représentatives des professions et des activités 

éducatives, économiques et de recherche présentant un lien avec les missions de l’établissement : 

− Mme Marielle BOILE, administratrice de Limagrain  

− M. Jérémie BOSCH, représentant national « lait, montagne » pour la coopération 

agricole laitière ; 

− Mme Emmanuelle CANET-SOULAS, professeure à l’Université Claude Bernard, 

Lyon I ; 

− M. Jérôme FRASSON, vétérinaire libéral et administrateur du SNVEL, ancien 

élève ; 

− M. Emmanuel HUGO, délégué régional Auvergne-Rhône-Alpes INRAE ; 

− M. François LACOSTE, vice-président recherche et développement de 

Biomérieux ; 



− Mme Cathy LE HEC, directrice des sources d’eaux minérales, Danone Waters ; 

− M. Erick LELOUCHE, président du Lyon Biopôle, représentant de l’écosystème 

Lyonnais ; 

− Mme Hélène SOUBELET, directrice générale de la fondation pour la recherche 

sur la biodiversité ; 

− Mme Hélène SUREL directrice générale de Science Po Lyon. 

Article 2 

La directrice générale de l'Institut d'enseignement supérieur et de recherche en 

alimentation, santé animale, sciences agronomiques et de l'environnement est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de l'agriculture, de 

l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire. 

 

Fait à Paris, le 6 novembre 2025 

 

Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général de l’enseignement et de la recherche, 

 

Benoît BONAIMÉ 

 


